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B�le III : Un petit tour de vis… et puis s’en va !
Mall� Siby, Consultant confirm�

B�le I, B�le II, B�le III et puis s’en va... Les pr�c�dentes �ditions de la r�glementation 
refl�taient un visage plut�t th�orique avec une forte dimension prudentielle. La multiplication 
des chocs syst�miques - crise des � subprimes �, crise de liquidit� sur les march�s, chute 
de Lehman Brothers, sp�culation sur les monnaies, crise de la dette souveraine - a 
d�montr� avec force l’incapacit� des r�gulateurs � anticiper et � pr�venir les crises 
�conomique et financi�re. Les nouvelles r�gles pr�sent�es par le comit� b�lois nous 
imposent par cons�quent d’�tre d’autant plus critiques quant � leurs objectifs et leurs 
impacts.

La r�forme du syst�me financier international, nous dit-on, doit avoir un double objectif : 
am�liorer la stabilit� financi�re et maintenir la capacit� des banques � financer l'�conomie.
Que pouvons-nous attendre de la nouvelle r�glementation B�le III ? Les acteurs du secteur
bancaire sont-ils demandeurs de r�gles plus restrictives au d�triment de l’innovation 
financi�re ? Quelles sont les le�ons � tirer des r�centes crises ?

Synth�se des attentes r�glementaires

Exigences Capitalistiques vs Risque Syst�mique

Core Tier 1

Pour comprendre les sp�cificit�s de la nouvelle r�glementation mondiale, il est essentiel de 
consid�rer l’ensemble des dispositions relatives aux exigences minimales de fonds propres. 
Celles-ci ont �t� adopt�es par les pays membres du comit� de B�le, et visent � renforcer 
consid�rablement le ratio de solvabilit� des acteurs de l’industrie bancaire.

En ce qui concerne les fonds propres prudentiels, l’�volution r�glementaire porte 
principalement sur le niveau minimum d’actions ordinaires permettant de 
supporter les pertes. La transition est pr�vue entre 2013 et 2015. 
Pour la pond�ration en risques des actifs du bilan, le comit� de B�le a mis en 
place des mesures garantissant la prise en compte de tous les risques 
significatifs. La crise a d�montr� par exemple que le ph�nom�ne de transmission 
des chocs entre acteurs par le biais des instruments d�riv�s demeurait une vraie 
difficult� constituant un risque mal mod�lis� et g�r�.
Enfin, le ratio d’ad�quation des fonds propres (Core Tier 1) constitue un �l�ment 
central de B�le III et du renforcement de l’exigence minimale des fonds propres. 
Il s’agit du niveau en dessous duquel une banque peut s’attendre � un arr�t de 
ses activit�s. Celui-ci est rehauss� au niveau de 4,5 % contre 2 % actuellement, 
ce qui constitue une premi�re �tape. 
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Capital conservation buffer 

La crise nous a men�s � r�fl�chir sur la constitution en haut de cycle de coussins, dits de 
� conservation �, au niveau de 2,5 %, permettant de mobiliser des fonds propres en p�riode 
de fort stress et constitu�s d’actions ordinaires. Sa mise en place est pr�vue entre 2016 et 
2019. 

Si on ajoute aux 4,5 % d’exigence minimale ce coussin de conservation, on arrive � un ratio 
global de 7 %. La d�finition des fonds propres �ligibles appara�t donc beaucoup plus 
contraignante. 

Countercyclical capital buffer 

Le comit� a �galement d�cid� de mettre en place un coussin contracyclique de 0 � 2,5 %. 
Ce coussin a pour objectif, � la discr�tion des autorit�s nationales, de lutter contre une 
excessive croissance du cr�dit, engendrant un risque syst�mique. Il permettra donc 
d’absorber des pertes mena�ant la stabilit� financi�re. Qui dit double effet, dit double action 
pour r�duire la procyclicit� des fonds propres : lutter contre la cr�ation excessive du cr�dit en 
haut du cycle mais aussi contre l’ass�chement du cr�dit en bas de cycle constat� lors de la 
r�cente crise. 

Leverage ratio 

La crise financi�re a d�montr� que les r�gles de pond�ration en risques des actifs du bilan 
sous-estimaient parfois les risques r�ellement encourus, biaisant ainsi la vision de nos actifs 
moyens pond�r�s, et donc notre niveau de solvabilit�. 

Un ratio de levier ind�pendant de 3 % est donc pr�vu par le nouveau dispositif afin de limiter 
le risque syst�mique issu de cet effet de levier. Il sera mis en place et r�ajust� � la fin de la 
p�riode d’observation en 2017. Pour information, celui-ci ne fait pas l’unanimit� aupr�s des 
acteurs du secteur, qui le jugent inadapt� et inutile au sens du Pilier 1. 

A travers ces nombreux dispositifs, B�le III vise � r�duire significativement le risque 
syst�mique, fid�le annonciateur de chocs et de crises. 

Exigences de liquidit�s vs Asym�tries d’�ch�ances 

Des exigences minimales pour faire face au risque de liquidit� au niveau international seront 
mises en place par le comit� : il s’agit des Liquidity Coverage Ratio en 2015 et du Net Stable 
Funding Ratio en 2018 apr�s des p�riodes d’observation respectives en 2011 et 2012. 

Le ratio de liquidit� � court terme (Liquidity Coverage Ratio – LCR) vise � 
imposer aux banques de maintenir en permanence un stock d’actifs liquides afin 
de supporter une crise pendant 30 jours. Il permet donc d’�valuer la disponibilit� 
d’actifs liquides pour compenser des sorties nettes de liquidit�s dans un contexte 
bien d�termin� de fortes tensions. 

Le ratio structurel de liquidit� long terme � 1 an (Net Stable Funding Ratio –
NSFR) met en parall�le le financement stable disponible et le financement stable 
n�cessaire et porte davantage sur la gestion dans le bilan. 
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B�le III vise � travers ces deux dispositifs � r�duire l’exposition du syst�me bancaire aux 
chocs n�fastes d’offre et de demande de liquidit�s (asym�tries d’�ch�ances) afin que les 
banques disposent davantage d’actifs liquides et g�rent plus efficacement leur risque de 
liquidit�. 

FOCUS

Le Liquidity Coverage Ratio (LCR)

Le LCR est une mesure du risque de liquidit� � court terme :
Il �value la r�sistance des banques � un sc�nario de stress court terme.
Il mesure la capacit� d’une banque � faire face � des sorties de cash sans 
intervention de l’autorit� publique.

LCR = Total des actifs fortement liquides disponibles au bilan
Sorties nettes de cash sur 30 jours

Ce ratio doit �tre au moins �gal � 100%. Les actifs consid�r�s comme fortement liquides 
sont compos�s :

Du cash,
Des papiers �mis par des souverains, des banques centrales,
D’une partie des obligations corporates et des covered bonds.

Ces actifs d�tenus par les institutions financi�res sont consid�r�s comme potentiellement 
cessibles sur le march�, m�me dans des p�riodes de stress.

Mais aussi… le Net Stable Funding Ratio (NSFR)

Le NSFR est une mesure du risque de liquidit� � moyen/long terme.

NSFR = Montant de refinancement stable disponible dans un �tablissement
Montant requis par le r�gulateur

Ce ratio doit �tre sup�rieur � 100%. L’objectif affich� par le Basel Committee on Banking 
Supervision (BCBS) est de limiter la transformation en r�duisant les asym�tries d’�ch�ances 
entre les actifs et les passifs d’une banque.

Le fonctionnement de ce ratio repose sur une pond�ration des diff�rentes sources de 
financements et d’actifs.
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Cette pond�ration des actifs est fonction de la stabilit� des diff�rentes cat�gories, plus 
importante par exemple pour des actifs d�tenus par des corporates que pour ceux d�tenus 
par des particuliers.

Mise en perspective

B�le III : une menace pour l’�conomie ?

La question importante de la coordination et de l’harmonisation internationale des normes 
prudentielles et comptables revient r�guli�rement dans les diff�rentes concertations relatives 
au renforcement de la r�glementation. Inutile de rappeler � nos r�gulateurs que les banques 
am�ricaines par exemple, n’appliquent toujours pas les r�gles B�le II en vigueur en Europe 
depuis janvier 2008. Il para�t donc important que les Etats-Unis mettent en œuvre B�le II en 
2011, comme annonc� au G20 de Pittsburgh.

La F�d�ration Bancaire Fran�aise (FBF) nous rappelle habilement les enjeux de la mise en 
place de cette r�forme en se focalisant notamment sur le danger �conomique concernant le 
spectre du cr�dit. Une r�glementation mal ajust�e pourrait avoir pour cons�quence de forcer 
les banques � r�duire leur activit� de cr�dit au d�triment de l'�conomie.

Effets secondaires du vaccin � too Big to Fail �

Pendant des ann�es, la logique impos�e aux institutions financi�res fut celle de la 
concentration, de la course � la taille, de la constitution de conglom�rats financiers, des 
op�rations de fusions/acquisitions permettant ainsi de se renforcer en atteignant une taille 
critique. Aujourd’hui, ces mastodontes fragilisent le syst�me en raison de leur taille car une 
chute soudaine de l’un d’entre eux aurait des cons�quences dramatiques et irr�versibles sur 
le syst�me d�sormais globalis�.

C’est pourquoi, � travers ce risque syst�mique, le comit� de B�le r�fl�chit � la mise en place 
d’un syst�me de couches additionnelles en capital pour les institutions dites 
� syst�miques �. Nous voyons ais�ment se profiler le probl�me de l’arbitrage r�glementaire 
et le fait que certains acteurs soient injustement plus r�gul�s que d’autres.
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B�le III : Quand le Politique s’en m�le…

Le sommet du G20, qui s’est tenu � S�oul en novembre dernier, aurait pu accoucher d’une 
souris. Cependant, le groupe des gouverneurs pr�sents sur place a annonc� avoir obtenu un 
accord sur le renforcement des exigences en capital. B�le III illustre un encadrement plus 
strict du secteur bancaire. Mais, il est n�cessaire d’aller plus loin…

En effet, la r�glementation rel�ve de la souverainet� nationale ou communautaire (UE) alors 
que les principaux acteurs op�rent � l’�chelle internationale, il faut donc un effort politique 
important.

Les derni�res publications du comit� de B�le imposent une mise en application finale de 
B�le III au 1er janvier 2019. D�clencher l’action politique, mettre en place les nouvelles 
r�gles, mesurer les impacts, permettre aux acteurs de se mettre � niveau. Ces mesures vont 
s'appliquer progressivement entre 2013 et 2019, ce qui permettra de r�aliser les ajustements 
n�cessaires.

Retours d’exp�rience

On peut retenir l’importance accrue d’un management � par les risques � des activit�s 
bancaires et financi�res. La r�glementation et la supervision bancaire permettent de poser 
les bases d’un cadre dogmatique et prudentiel. Mais, la solution viendra aussi de la capacit� 
des acteurs � g�rer de mani�re autonome, efficace et responsable les risques de plus en 
plus complexes, auxquels ces institutions sont d�sormais expos�es. On fait r�f�rence ici � la 
mod�lisation du risque de contrepartie, la gestion du risque de cr�dit sur l’activit� de
n�gociation, les op�rations de titrisation, la mod�lisation du risque de corr�lation…

L’exp�rience a prouv� que la gestion du risque et le pilotage de la liquidit� restent des 
questions centrales et majeures sur lesquelles acteurs, r�gulateurs, superviseurs, et simples
observateurs devront tr�s s�rieusement se pencher.

Le manque de liquidit� d’une banque prouve que beaucoup d’actifs � long terme ont �t� 
financ�s par des emprunts � court terme. Plus cette asym�trie d’�ch�ances est importante,
plus les b�n�fices sont �lev�s, et plus l’exposition et les difficult�s de refinancement se font 
ressentir. Aussi, ce ph�nom�ne a failli conduire certains acteurs dans une sorte de gouffre 
de � l’illiquidit� �, menant potentiellement � l’insolvabilit� et donc � la faillite.

Le comit� de B�le - dont nous saluons la r�action � d�faut de l’action - a tent� tant bien que 
mal de r�pondre � cette probl�matique. Malheureusement, les dispositifs relatifs au risque 
de liquidit� (NSFR) semblent n’avoir qu’une port�e impr�cise. En effet, ceux-ci n�gligent la 
fonction essentielle des banques de transformation d’�ch�ances. Il s’agit de lutter contre 
l’exc�s de transformation et non contre la transformation elle-m�me. Il faut donc innover et 
r�fl�chir � de nouvelles solutions afin de mieux piloter le risque de liquidit�, � des mod�les 
internes d’�valuation d’actifs plus �labor�s, � des outils de gestion des risques plus solides, 
et � des ressources mieux arm�es afin que chaque acteur puisse en son sein pratiquer le 
� management par les risques �.
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